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Réunion du Comité Directeur 

Du CD 56 Tir à l’arc 
À Auray 

Le 20 juin 2022 

PRÉSENTS 

BAUDIC Sabrina, CHARLÈS Arnaud, GUICHEN Julien, MORÉAC Brendan, PERROT Magali, PICOU Muy 

Keang, SICARD Aymeric 

EXCUSÉ 

LAFITEAU Gilles 

ABSENT 

MONIER Philippe 

ORDRE DU JOUR  

1. Actualités 

2. Aides aux Championnats départementaux 

3. Actions du département pour la saison 2023 

4. Questions diverses 

La réunion débute à 20H15 

Accueil au sein du CD 56 de Brendan MORÉAC du club de Cléguérec 

1. ACTUALITÉS 

- 4698 licenciés en Bretagne avec 951 licenciés en Morbihan au 18 juin, soit le 3éme 

département de Bretagne devant les Côtes d’Armor. 

- Les 24 cibles campagne sont stockées à Cléguérec dans un hangar. 

- Le site internet est hébergé sur QUOMODO qui ferme son activité fin juin, le nouveau site sera 

créé durant l’été sur Sports Région 

- Courrier du CDOS concernant la cotisation du département : 90€ 
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- Le département doit organiser : 

o Le championnat régional 3D le 8 et 9 avril 2023, 

o Le championnat régional TAE international par équipe le 10/11 juin, 

o Prospection pour trouver un club 

- Mail reçu de l’ANS demandant un bilan de l’action subventionnée 

2. AIDES AUX CHAMPIONNATS DÉPARTEMENTAUX 

- Versement de la somme d’aide au championnat après signature de la charte à partir de la 

saison 2023. 

- Pour la saison 2022, la somme sera versée après demande du club organisateur auprès du 

président du CD 56. 

- Pour rappel l’aide est fixée à 100 € par championnat soit un total de 800 € : 

o Championnat salle individuel, 

o Championnat salle par équipe, 

o Championnat TAE International (individuel et équipe), 

o Championnat TAE National, 

o Championnat Campagne, 

o Championnat 3D, 

o Championnat Nature, 

o Championnat Beursault. 

- Défraiement des arbitres lors des championnats départementaux : 

o Reprise des tarifs de la région 

o Mise en place d’une feuille de frais par Arnaud CHARLÈS pour le CD et gestion par le 

référent arbitre (Arnaud CHARLÈS). 

3. ACTIONS DU DÉPARTEMENT POUR LA SAISON 2023 

- Stages jeunes Salle / TAE : 

o 3 dates à fixer 

o Public : ouvert à tous les archers de M-12(ex-Benjamin) à M-21 (ex-Junior) 

o Type : stage de perfectionnement 

o Encadrement : Magalie CATTEAU (contrat GETA) 

o Participation : à réfléchir 

- Stage Campagne : 

o Organisation d’un stage le 11 ou 12 mars 2023 

o Objectif : découverte 

o Encadrement par : Aymeric SICARD 

o Lieu : voir avec ARZAL ou VANNES 

o Participation : à réfléchir 

- Concours débutants 

o Dates des concours dans le département 

▪ Vannes :  14/01/2023 

▪ Auray :  05/03/2023 

▪ Kervignac : 25/03/2023 

o En s’appuyant sur les concours inscrits au calendrier, proposition d’une finale 

individuelle pour les concours débutants. Magali PERROT recherche un club pour faire 

une finale. 

o Médailles ou coupes fournies par le CD 56 pour la finale. 
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- Trophée des mixtes : 

o 2 étapes : 

▪ Vannes 18/03/2023 Salle 

▪ Arzon Avril 2023 (15 ?) Extérieur 

- Aides à l’organisation des championnats départementaux salle : 

o Mise en place des plannings et des quotas 

o Aides informatiques sur la gestion du concours 

o Aides à l’utilisation des tablettes 

- Utilisation des tablettes : 

o Formation à l’utilisation des tablettes pour les clubs souhaitant les utiliser (lors de l’AG) 

o Mise à disposition gratuite avec une caution de 400 € 

4. QUESTIONS DIVERSES 

- Date de l’AG : le 2 octobre 2022 

- Prochaine réunion du CD 56 pour préparation AG : semaine du 29 août au 1er septembre 

(Doodle 15 jours avant par Aymeric SICARD) 

- Jeu de feux d’occasion : 

o 1 acheté par la VRAIE CROIX 

o 1 en test par KERVIGNAC 

- Utilisation des feux du département : NE PAS LES FILMER (ils sont étanches) 

- Solde du compte du CD 56 au 20/06/2022 : 7 943,61 € 

- Rappel : les aides du CD 56 (organisation de championnats ou autres) ne sont pas versées 

systématiquement les clubs doivent en faire la demande auprès du Président. 

 

 

Fin de séance : 23h10 

 

Président CD 56 Secrétaire 

GUICHEN Julien Aymeric SICARD 

 


